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Résultats attendus
 �Mise en valeur de bas-fonds pour la riziculture ;
 �Amélioration de la qualité du riz destiné à se substituer au riz 

importé sur le marché urbain ;
 �Renforcement des acteurs de la filière et du dialogue entre 

ces derniers et le gouvernement.

Activités principales
 �Identification de promoteurs, appui au montage technique et 

financier des projets et sélection des projets ;
 �Réalisation d’études techniques, de faisabilité et de marché ;
 �Réalisation des aménagements et d’autres travaux d’infras-

tructure ;
 �Mise en place des matériels et équipements ;
 �Appui à la structuration des relations entre le CCR-B, les unions 

régionales et communales ;
 �Appui à la définition et à la mise en œuvre d’actions d’appui-

conseil au profit des riziculteurs ;
 �Appui au développement des partenariats entre le CCR-B et 

les acteurs du développement ;
 �Mise en place d’un système de gestion de l’information au 

sein du CCR-B et appui à la définition d’une politique de 
communication ;

 �Intégration du CCR-B dans une interprofession Riz avec 
l’ensemble des acteurs publics et privés.

Composantes
Le projet intervient au sein de la filière à trois niveaux différents :

1 �Au niveau de la production, le but est de développer un réseau 
de riziculteurs professionnels produisant un riz permettant  
de satisfaire les consommateurs urbains en termes de prix  
et de qualité.

2 �En aval de la filière, l’enjeu est de moderniser les fonctions 
de transformation et de commercialisation, en soutenant la 
mise en place de petits transformateurs et distributeurs privés.

3 �Au niveau de l’organisation de la filière, il s’agit de renforcer 
sa rentabilité, en consolidant les organisations profession-
nelles de riziculteurs et leurs capacités de plaidoyer, et en 
favorisant à terme la mise en place d’une interprofession.

La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union européenne.  
Le contenu de la publication relève de la seule responsabilité de la CTB et ne 
peut aucunement être considérée comme reflétant le point de vue de l’Union 
européenne.

Contexte 
La filière riz, avec plus de 100 000 tonnes de paddy par an, 
est la plus dynamique des filières agricoles du Bénin. Elle 
concerne de petits producteurs et transformateurs et crée 
une forte valeur ajoutée essentiellement rurale. Depuis la 
fin des grands aménagements publics datant de la période 
socialiste, l’accent est mis aujourd’hui sur la promotion de 
petits aménagements maîtrisables par les producteurs 
eux-mêmes.

Le riz béninois a réussi à rester compétitif face aux impor-
tations à bas prix de la dernière décennie. Avec l’accéléra-
tion de l’urbanisation, le marché national est très porteur. 
La production, pourtant dynamique, n’arrive pas à contenter 
une demande nationale en forte augmentation (40 % du riz 
consommé est importé). En outre, les possibilités d’expor-
tation vers le marché régional sont importantes.

Objectifs
Limiter la dépendance du Bénin vis-à-vis des importations  
alimentaires par le développement de la filière rizicole  
nationale et augmenter les revenus des producteurs ruraux.

Augmenter l’offre de riz local de qualité en appuyant les 
maillons de production, de transformation et de commer-
cialisation de la filière.


